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L’auto-médiatisation : une démarche de communication sociale  

	  
Depuis 1992, l ’association Moderniser Sans Exclure conduit une recherche/action p a r t i c i p a t i v e  

i n t i t u l é e  :  « A U T O M E D I A T I S A T I O N  » .  C e l l e - c i  utilise le support vidéo avec des règles 

basées sur le respect des personnes qui ont accepté de témoigner devant la caméra. Dans cette 

démarche de communication sociale, le film n'est pas une fin en soi, ni un produit à consommer. C’est 

un support permettant à des groupes de personnes de s'exprimer, à des structures qui le souhaitent 

d'améliorer leur fonctionnement et à des responsables de réexaminer leurs marges de liberté et de 

responsabilité, à partir des points de vue des groupes de citoyens. Notre intervention vise à susciter et 

accompagner des dynamiques de participation citoyennes et de changement dans la mise en œuvre 

des politiques publiques de lutte contre toutes les formes d’exclusion et de discrimination. 
	  

Les modalités de diffusion : un  accompagnement et un cadre déontologique 

En résumé, dans notre esprit, la réalisation et la diffusion des films fournissent le « prétexte » pour inviter 

ceux qui témoignent et ceux qui écoutent à confronter leurs représentations et à analyser leurs pratiques. 

L’utilisation des DVD renvoie donc à la nécessité d’un accompagnement et d’un cadre déontologique dont 

voici les principales règles : 

1. Les films sont montrés dans leur intégralité  

2. Les diffusions sont gratuites  

3. Elles sont accompagnées, dans la mesure du possible, par une personne capable d’expliquer les 

objectifs, les modalités de réalisation … 

4. Elles sont suivies d’un débat ou d’un échange 

5. Les spectateurs sont invités à donner un retour au groupe producteur, en utilisant les fiches livre 

d’OR, sur le site Internet à l’adresse : http://www.msesud.fr ou sur papier libre. Ces réactions sont 

communiquées aux personnes qui ont accepté de témoigner devant la caméra, car elles se 

demandent toujours, « est-ce que j’ai bien fait de témoigner ? ». Donc merci pour elles ! 
 
Pour aller plus loin … 

 

Vous avez l’intention d’organiser un colloque, un séminaire, une session de formation, une réunion 

d’équipe… et vous partagez notre conviction qu’il est important de faire AVEC et pas POUR et qu’il faut 

donc commencer par écouter les personnes que l’on n’entend pas ou peu dans les débats publics, 

n’hésitez pas à nous solliciter :  par téléphone au  04 91 10 40 00 ou par mail :  accueil@msesud.fr 

Les thèmes abordés dans les 200 films couvrent un large éventail des dispositifs et politiques publiques 

depuis 20 ans : emploi, insertion, formation, logement, santé, éducation, médiation, discriminations, 

mobilité… Pour vous faire une idée plus précise de cette richesse humaine, vous pouvez vous rendre sur 

notre médiathèque accessible sur internet à l’adresse : http://mediatheque.msesud.fr 

 


